
I. Informer 
dans le respect de la vérité
1 Les journalistes recherchent et respectent 

la vérité en raison du droit du public à 
connaître celle-ci. Ils ne diffusent que des 
informations dont l’origine leur est connue. 
Ils en vérifi ent la véracité et les rapportent 
avec honnêteté. Dans la mesure du possible 
et pour autant que ce soit pertinent, ils font 
connaître les sources de leurs informations 
sauf s’il est justifi é de protéger leur anonymat 
(voir aussi l’article 21).

2  Les journalistes mènent des recherches 
et des enquêtes et informent librement sur 

tous les faits d’intérêt général afi n d’éclairer 
l’opinion publique. Ils n’acceptent de se voir 
opposer le secret des affaires publiques ou 
privées que pour des motifs d’intérêt général 
dûment justifi és et à la condition que ces res-
trictions ne créent pas d’entraves injustifi ées à 
la liberté d’information. 

3 Les journalistes ne déforment aucune 
information et n’en éliminent aucune es-

sentielle présentée en texte, image, élément 
sonore ou autre. Lors de la retranscription 
d’interviews, ils respectent le sens et l’esprit 
des propos tenus. 

4  L’urgence ne dispense pas les journalistes 
de citer (cfr art.1) et/ou de vérifi er leurs 

sources, ni de mener une enquête sérieuse. 
Les journalistes observent la plus grande pru-
dence dans la manière de diffuser l’informa-
tion et évitent toute approximation.

5 Les journalistes font clairement la distinc-
tion aux yeux du public entre les faits, les 

analyses et les opinions. Lorsqu’ils expriment 
leur propre opinion, ils le précisent.

6 Les rédactions rectifi ent explicitement et 
rapidement les faits erronés qu’elles ont 

diffusés.

7 Les journalistes respectent leur déonto-
logie quel que soit le support, y compris 

dans l’utilisation professionnelle des réseaux 
sociaux, sites personnels et blogs comme 
sources d’information et comme vecteurs de 
diffusion de l’information. 

8 Toute scénarisation doit être au service de 
la clarifi cation de l’information. 

II. Informer 
de manière indépendante 
9Les journalistes défendent dans leur 

activité une pleine liberté d’investigation, 
d’information, de commentaire, d’opinion, 
de critique, d’humeur, de satire et de choix 
éditoriaux (notamment de choix de leurs inter-
locuteurs). Ils exercent cette liberté en toute 
responsabilité. 

10 Les faits sont contraignants. Le com-
mentaire, l’opinion, la critique, l’humeur 

et la satire sont libres, quelle qu’en soit la 
forme (texte, dessin, image, son).

11 Les journalistes préservent leur indé-
pendance et refusent toute pression. Ils 

n’acceptent d’instructions que des respon-
sables de leur rédaction. Les journalistes 
refusent les injonctions contraires à la déon-
tologie journalistique, d’où qu’elles viennent. 
Ils ne sont tenus d’accepter aucune injonction 
contraire à la ligne éditoriale de l’organe 
d’information auquel ils collaborent. Les jour-
nalistes ne sollicitent aucun avantage et n’en 
acceptent aucun qui mette leur indépendance 
en danger.

12 Les journalistes évitent tout confl it 
d’intérêts. Ils n’exercent aucune activité 

pour le compte de tiers si cette activité porte 
atteinte à leur indépendance.

13 Les journalistes ne prêtent pas leur 
concours à des activités de publicité 

ou de communication non journalistique. 
Les rédactions s’assurent que les messages 
publicitaires sont présentés de façon à éviter 
la confusion avec l’information journalistique. 
La citation de marques, entreprises, person-
nalités, événements, institutions… ne répond 
qu’aux seuls critères journalistiques. Les 
journalistes rendent compte des événements 
que leur média parraine en appliquant la 
même déontologie qu’à propos de tout autre 
événement.  

14 Les journalistes ne se comportent pas 
en auxiliaires de police ou d’autres 

services de sécurité. Ils ne sont tenus de leur 
transmettre que les éléments d’information 
déjà rendus publics dans leur média. 

15 Les journalistes n’utilisent pas 
dans leur intérêt ou celui de leurs 

proches l’information fi nancière dont ils ont 
connaissance avant qu’elle soit communiquée 
au public.
Ils s’interdisent toute forme de délit d’initié et 
de manipulation des marchés. 

16 La décision de publier ou non, en tout 
ou en partie, des réactions émanant du 

public, de même que la gestion et la modé-
ration, de préférence a priori, des forums et 
des espaces de dialogue en ligne, relèvent en 
toute indépendance de la seule responsabilité 
de la rédaction. Celle-ci respecte le sens et 
l’esprit des propos rapportés.

IV.  Respecter les droits 
des personnes
24 Les journalistes tiennent compte des 

droits de toute personne mentionnée 
explicitement ou implicitement dans une 
information. Ils mettent ces droits en balance 
avec l’intérêt général de l’information. Le droit 
à l’image s’applique aux images accessibles 
en ligne.

25Les journalistes respectent la vie privée 
des personnes et ne révèlent aucune 

donnée personnelle qui ne soit pas pertinente 
au regard de l’intérêt général.

26 Les journalistes évitent l’intrusion dans 
la douleur des personnes et la diffusion 

d’informations et d’images attentatoires à la 
dignité humaine sauf ce qui est pertinent au 
regard de l’intérêt général. 

27Les journalistes sont particulièrement 
attentifs aux droits des personnes 

peu familiarisées avec les médias et des 
personnes en situation fragile comme 
les mineurs ou les victimes de violence, 
d’accidents, d’attentats, etc. ainsi que leurs 
proches. 

28 Les journalistes ne mentionnent des 
caractéristiques personnelles que si 

celles-ci sont pertinentes au regard de l’intérêt 
général. Lorsqu’ils font état de ces caractéris-
tiques, les journalistes évitent les stéréotypes, 
les généralisations, les exagérations et les 
stigmatisations. Ils s’interdisent toute incitation 
même indirecte à la discrimination. 

III. Agir avec loyauté
17 Les journalistes recourent à des 

méthodes loyales afi n de recueillir et de 
traiter les informations, les photos, les images 
et les documents. 
Sont notamment considérées comme 
méthodes déloyales la commission d’infrac-
tions pénales, la dissimulation de sa qualité 
de journaliste, la tromperie sur le but de son 
intervention, l’usage d’une fausse identité, 
l’enregistrement clandestin, la provocation, 
le chantage, le harcèlement, la rémunération 
des sources d’information… 
Ces méthodes ne sont pas considérées 
comme déloyales lorsque toutes les condi-
tions suivantes sont rencontrées :
•  l’information recherchée est d’intérêt général 

et revêt de l’importance pour la société ;
•  il est impossible de se procurer l’information 

par d’autres moyens ;
•  les risques encourus par les journalistes et 

par des tiers restent proportionnés au résul-
tat recherché ;

•  les méthodes utilisées sont autorisées ou, 
le cas échéant, validées par la rédaction en 
chef, sauf exception imprévisible.

18 Les rédactions ont la latitude de rému-
nérer les auteurs de textes, de sons et 

d’images exclusifs pour autant que les autres 
médias ne soient pas privés d’accès aux 
mêmes sources d’information.

19 Les journalistes ne pratiquent pas le 
plagiat. Lorsqu’ils répercutent une infor-

mation exclusive publiée antérieurement par 
un autre média, ils en mentionnent la source.

20  Les journalistes font preuve entre eux 
de confraternité et de loyauté, sans 

renoncer pour autant à leur liberté d’inves-
tigation, d’information, de commentaire, de 
critique, de satire et de choix éditoriaux, telle 
qu’énoncée à l’article 9.

21 Les journalistes gardent secrète 
l’identité des informateurs à qui ils ont 

promis la confi dentialité. Il en va de même 
lorsque les journalistes peuvent présumer que 
les informations leur ont été données sous la 
condition d’anonymat ou lorsqu’ils peuvent 
craindre de mettre en danger ces informa-
teurs. Les journalistes ne communiquent alors 
aucun élément permettant de rendre  leur 
source identifi able. (voir aussi l’article 1) 

22 Lorsque des journalistes diffusent des 
accusations graves susceptibles de 

porter atteinte à la réputation ou à l’honneur 
d’une personne, ils donnent à celle-ci l’occa-
sion de faire valoir son point de vue avant 
diffusion de ces accusations. L’impossibilité 
d’obtenir une réponse  n’empêche pas la dif-
fusion de l’information mais le public doit être 
averti de cette impossibilité.

23 Les journalistes ne prennent envers 
un interlocuteur aucun engagement 

susceptible de mettre leur indépendance en 
danger. Toutefois, ils respectent les modalités 
de diffusion qu’ils ont acceptées librement tels 
que l’embargo, le « off », l’anonymat… 
Ces engagements doivent être clairs et incon-
testables.
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